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MARCHEPRIME 
Une ville au coeur 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 25 
présents : 20 
votants : 25 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 22 FÉVRIER 2024 

L'an deux mille VINGT-QUATRE, le 22 février à 20heures et 00 minutes, le Conseil Municipal de la commune de MARCHEPRIME, d0ment 
convoqué le 16 février 2024 en séance ORDINAIRE, s'est réuni à la salle du Conseil Municipal, sous la Présidence de Manuel MARTINEZ, 
Maire. 

PRÉSENTS: M. MARTINEZ, Mme BATS, M. FLEURY, Mme GAILLET, M. LORRIOT, Mme BRETTES, M. BARGACH, Mme RUIZ, M. RECAPET, 
Mme PIRES, M. ROYER, Mme ASSIBAT-TRILLE, M. CASSA, Mme BERTOSSI, M. CARDOSO, Mme SALHI, Mme KARPINSKI LABORDE, 
M. AUVINET, Mme MARTIN, M. MAILLARD 

ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
Mme FALCOZ-VIGNE a donné procuration à Mme GAILLET 
Mme JAULARD a donné procuration à M. CARDOSO 
Mme BARQ SAAVEDRA a donné procuration à Mme BERTOSSI 
M. VANIGUA a donné procuration à Mme KARPINSKI LABORDE 
M. GUICHENEY a donné procuration à Mme MARTIN 

Secrétaire de séance (article L2121-15 du CGÇT): Mme Céline BERTOSSI 

Délibération n° 2024-13 
Bilan des Acquisitions et Cessions immobilières année 2023 

Monsieur le Maire expose que : 

Chaque année, le CGCT prévoit notamment que : 

« Le Conseil Municipal délibère sur la gestion des biens et les opérations immobilières effectuées par la Commune, sous 
réserve, s'il s'agit de biens appartenant à une section de Commune, des dispositions des articles L. 2411-1àL. 2411-19. 
Le bilan des acquisitions et cessions opérées sur le territoire d'une Commune de plus de 2 000 habitants par celle-ci, ou 
par une personne publique ou privée agissant dans le cadre d'une convention avec cette Commune, donne lieu chaque 
année à une délibération du Conseil Municipal. Ce bilan est annexé au compte administratif de la Commune. » 

Les cessions réalisées en 2023, au nombre de 4, portent sur des espaces verts enherbées vendus aux riverains sur leur 
demande et sur un terrain communal privé pour la réalisation de projet de construction. Elles représentent une superficie 
totale de 140 646m2• 

Les acquisitions, réalisées en 2023, au nombre de 3, ont pour objet de constituer une réserve foncière, de réaliser un 
projet communal d'aménagement et un autre d'équipement. 
Elles représentent une superficie totale de 4 206m2• 

le montant global des cessions votées s'élève à 3518540 euros dont 3 068 540 euros versés. En effet la cession LISEA a 
prévu un paiement à terme avec un 1 versement de 3 050 000 euros. 

Le montant global des acquisitions votées s'élève à 525 261 euros. 

Pour mémoire, en 2023 le Conseil Municipal a également approuvé 3 autres cessions et 1 acquisition qui n'ont pas été 
régularisées par acte authentique en fin d'année 2022 et au cours de l'année 2023 : 

1. Le 14/11/2023 : l'acquisition des parcelles AE 12 à AE 20 et AE 33, situées Avenue de la Côte d'Argent, d'une 
superficie de 8 116m? pour un montant de 3 500 000 euros ; 
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2. Le 20/12/2022 : la cession des parcelles AE 1 et AE SS, au 43 avenue de la Côte d'Argent, d'une superficie de 5 
269m? pour un montant de 740 000 euros; 

3. Le 21/12/2023: la cession de la parcelle privée communale, cadastrée AW 176, à REGAN EAU d'une superficie de 
43m2 pour un montant de 6 500,00 €; 

4. Le 21/12/2023 : la cession des parcelles privées communales, cadastrées AB 29 à AB 33 et AB 447, situées à la 
Possession (lotissement des Catalpas) d'une superficie de 10 745m? pour un montant de 2 380 000 euros. 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L2241-1; 

Vu la délibération n°2023-46 en date du 11/05/2023 prenant acte du bilan 2022 des acquisitions et cessions foncières ; 

Vu la note de présentation ; 

Considérant que le Conseil Municipal doit avoir connaissance du bilan annuel des acquisitions et cessions immobilières 
réalisées par la Commune sur son territoire pendant l'exercice budgétaire de l'année 2023 retracé par le Compte 
Administratif auquel ce bilan sera annexé lorsqu'il sera voté ; 

Considérant les tableaux ci-annexés comportant les caractéristiques essentielles de chaque opération, 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- PREND ACTE du bilan 2023 des acquisitions et cessions immobilières; 
- DIT que ce bilan sera annexé au Compte Administratif de l'année 2023 ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'au SGC de Belin-Béliet. 

Extrait certifié conforme au registre des délibérations. 

'• 

,La secrétaire de séance, 
1±j m; 
Céline BERTOSSI 

3338%° 

z 
m7; 

Manuel MARTINEZ 

Le Maire: 
• certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et, 
• informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai 

de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l'Etat et de sa publication. 
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